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1. RAPPEL DU CADRE GENERAL 

 

 

En 2011, l’ASAV avec le soutien des structures associatives de Romeurope a décliné une 
recherche-action par la mise en œuvre d’un programme de médiation sanitaire en direction des 
populations roms vivant en squat et en bidonville en France. Le rapport final d’évaluation 
indique que la médiation sanitaire favorise l’accès aux droits, aux soins et à la prévention. 

 En 2013, cette démarche a donné lieu à la naissance d’un programme national de 
médiation sanitaire orienté conjointement auprès des populations Roms et des Gens du 
voyage. 

Soutenu par la Direction Générale de la Santé et l’INPES, le programme national de 
médiation sanitaire s’appuie sur trois axes stratégiques : 

�  Une meilleure intégration au système de santé de droit commun. 

�  Un meilleur accès aux soins et à la prévention 

�  La médiation sanitaire au cœur du dispositif 

En cohérence avec les objectifs du plan national de lutte contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale, il place l’action des médiateurs sanitaires au cœur des problématiques 
d’accès aux droits, de qualité de vie et de santé dans des conditions de vies dégradées. 

Six grands axes structurent les objectifs opérationnels du programme : 

1. Assurer la gouvernance du programme (comité pilotage et comité technique) 

2. Appuyer la mise en œuvre des actions locales (mise en réseau et soutien spécifique) 

3. Former et professionnaliser les médiateurs (formation continue, échange de pratique) 

4. Evaluer les actions de médiation sanitaire (dispositif de production de données, 
remontée des données locales, rapport d’analyse) 

5. Structurer et développer des actions en direction des gens du voyage 

6. Promouvoir la médiation sanitaire à destination des populations précarisées (dynamique 
partenariale, transfert et référentiel, colloque) 
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2. CONTEXTE DE L’EVALUATION 

Les travaux des deux opérateurs1 chargés de l’évaluation pluriannuelle du programme 
ont débuté en 2014. En concertation avec l’ASAV, les opérateurs ont pu rencontrer l’ensemble 
des médiateurs du programme pour apprécier l’état d’avancement du volet consacré aux 
populations Roms. Sous l’impulsion de l’ASAV et de la FNASAT, le volet consacré aux gens du 
voyage est en construction. Une prise de contact avec les acteurs engagés aura lieu au cours 
de l’année 2015. 

Une instance pluriannuelle d’évaluation2 (IPE) a vu le jour le 25 novembre 2014. Son 
objectif est de construire un référentiel d’évaluation en cohérence avec les objectifs initiaux du 
programme. 

Dans cette perspective, quatre questionnements évaluatifs ont été validés par l’instance. 

1.   De 2013 à 2016, comment se sont concrétisés les objectifs opération nels du 
programme , d’abord en direction des populations roms vivant en squat et en bidonville puis en 
direction d’un public de Gens du voyage en situation de précarité ? (mobilisation des 
associations, modalités d’intervention, formation des médiatrices, développement du partenariat 
local, actions préventives, etc..) 

2.   Quels sont les principaux résultats et effets c onstatés  (positifs ou non) sur les 
publics, les professionnels, … ? Comment les expliquer ? 

3.   Quelles sont les conditions de faisabilité à réunir  pour faciliter la transposition  
du programme « ROM » à un programme visant également les « GDV »? 

4. (au final, en 2016)   En quoi la coordination nationale aura-t-elle facil ité (ou non) 
la mobilisation des acteurs et la mise en œuvre réu ssie du programme GDV ? 

L’évaluation globale du programme prévue pour septembre 2016 tentera de répondre à 
ces questionnements. 

2. LES LIMITES DE L’EXERCICE 

�

·  Les données quantitatives exploitées dans ce rapport sont issues des « fiches terrain » 
et « données de santé » renseignées à partir des données recueillies par les médiateurs. 
La rigueur de remplissage de ces outils est perfectible. Des items ne sont pas renseignés 
sur certaines fiches de descriptifs des terrains d’intervention. Cela concerne des fiches 
transmises à propos de terrains sur lesquels les associations interviennent mais qui ne 
rentrent pas dans le cadre du programme de médiation sanitaire. Ainsi une incohérence 
a été observé par rapport au nombre de terrains d’intervention renseignés sur les fiches 
d’indicateurs d’accès à la santé.�

�
·  Si les données présentées dans ce rapport donnent une visibilité de l’étendue du 

���������������������������������������� �������������������������

 ������������������������������������������� �!���� ������������"���������#���$�%�&��'����$�����������( $�����������!�
� �"�����������(��$��(����������&�������������)�*��+� ��(�$�������������������,�����������$��)�*#����*-. /01������(�$��������
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programme au niveau national, l'hétérogénéité des moyens financiers mobilisés par 
chacun des acteurs de terrain et celle des moyens humains mobilisés pour la mise en 
œuvre des actions de médiation ne permettent pas la comparaison de l'activité des 
associations entre elles. 

�
·  Des entretiens, sur chacun des sites concernés par le programme, avec les médiateurs 

et les coordinateurs des actions locales ont permis le recueil de données qualitatives, de 
mars à juin 2015.  Les propos des professionnels ont été retranscrits de façon 
indifférenciée afin de garantir l’anonymat conformément à la méthodologie annoncée lors 
du recueil de données. 

 

3. DEVELOPPEMENT DU PROGRAMME EN 2014 

 

3.1. UN VOLET ROMS EN FORT DEVELOPPEMENT 

En 2014, le programme poursuit son développement avec l’adhésion de quatre nouvelles 
structures (dont trois nouvelles délégations de Médecins du Monde). Cela porte à huit le 
nombre de structures engagées sur cet axe. 

Désormais, le programme se développe sur cinq régions et huit départements : 

�  AREAS TSIGANES ET VOYAGEURS – Lille / Nord-Pas-De-Calais (territoire de 
médiation : 59) 

�  ASAV – Nanterre / Ile-de-France (territoire de médiation : 95) 
�  PU-AMI – Asnières / Ile-de-France (territoire de médiation : 93-94) 
�  MEDECIN DU MONDE – Nantes / Pays de la Loire (territoire de médiation : 44) 
�  MEDECIN DU MONDE – Saint-Denis / Ile-de-France (territoire de médiation : 93) 
�  MEDECIN DU MONDE – Lyon / Rhône-Alpes (territoire de médiation : 38) 
�  MEDECIN DU MONDE – Marseille / PACA (territoire de médiation : 13) 
�  ROMS ACTIONS – Grenoble / Rhône-Alpes (territoire de médiation : 69) 

Sur chaque territoire, le programme fait l’objet de soutiens financiers par les Agences 
Régionales de Santé. Ce sont désormais dix professionnels (dont neuf femmes) spécialisés en 
médiation sanitaire qui sont engagés dans le programme.  

Par ailleurs, l’AŠAV a été co-organisateur, avec la Belgique, d’un groupe d’échange 
européen dédié aux pratiques de médiation en santé. Ce projet né en 2013, est piloté par  
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et financé par la Commission 
européenne dans le cadre du volet de réduction des inégalités de santé inscrit dans les 
Stratégies nationales d’inclusion des Roms.  

Cette initiative réunit les médiateurs et les coordinateurs des projets nationaux de chaque pays 
concerné (Belgique, Espagne, France, Italie, Bulgarie, Roumanie, Slovaquie) pour permettre de 
comparer les approches et modèles existants, d’étudier les similarités et les différences et  de 
partager les bonnes pratiques et les outils.3 

 

���������������������������������������� �������������������������
� �0��(����,����$�����������������$&���9������
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3.2. UN VOLET GDV4 EN CONSTRUCTION : 2014, UNE ANNEE CONSACREE A LA 
MOBILISATION DES ACTEURS 

L’ASAV a poursuivi le travail de mobilisation et de co-construction avec les acteurs 
susceptibles d’essaimer le programme auprès du public GDV. Pour cela, des actions ont été 
menées de front avec la FNASAT et les acteurs institutionnels susceptibles de financer les 
actions menées localement (Agences Régionales de Santé principalement). 

1) INSTANCES  D’INFORMATION ET DE REFLEXION 

La commission santé de la FNASAT a représenté un espace de rencontres entre les 
associations mettant en œuvre des actions de santé auprès des GDV et l’ASAV. En 2014, on 
compte trois rencontres organisées. 

Un point relatif au programme national de médiation sanitaire a été inscrit à l’ordre du 
jour des réunions de janvier et juin 2014 auxquelles étaient présentes à l’une et/ou l’autre des 
rencontres, 6 associations. Une réunion délocalisée s’est tenu à Toulouse en octobre 2014 
avec trois associations du Sud-Ouest. 

Ces rencontres ont permis à l’ASAV de : 

�  discuter la réalisation de l’état des lieux des actions santé GDV mené en 2013 
�  présenter le contenu du programme (formations, groupe outils, charte, critères 

d’adhésion, missions des médiateurs…) 
�  faire le point sur le développement du programme auprès du public rom 
�  informer les associations des décisions relatives au programme prises lors du comité de 

pilotage  
�  discuter l’investissement actuel des acteurs GDV en matière de santé, les champs et 

thématiques investis ainsi que les réseaux de partenaires locaux 
�  envisager une méthodologie d’adaptation du programme à un public GDV 

2) CO-CONSTRUCTION D’UN CADRE D’ACTION ADAPTE 

Un groupe de travail  piloté par l’ASAV s’est réuni à deux reprises : en septembre et en 
octobre 2014. Cinq associations se sont mobilisées dans ce cadre afin de réfléchir les plus-
values de leur participation éventuelle au programme national, les conditions de mises en 
œuvre de l’action, les financeurs à solliciter, les préalables à l’investissement de la médiation 
pour certains. 

La « fiche de poste du médiateur sanitaire » a été réalisée dans ce cadre. 

Localisation des associations mobilisées : 

���������������������������������������� �������������������������
� �*6�(�������������;� ��
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3) SENSIBILISATION DES FINANCEURS POTENTIELS 

Parallèlement au travail de cadrage réalisé avec les associations, l’ASAV a sensibilisé 
les Agences Régionales de Santé par l’envoi du rapport d’évaluation 2011-2012 du programme 
expérimental ainsi que les actes du colloque de décembre 2012, accompagné d’un courrier de 
présentation du PNMS, signé du président de l’ASAV.   

En 2014, trois régions ont été particulièrement ciblées : 

- Poitou Charentes (3 associations mobilisées autour d’un même projet en réflexion depuis 
2013 et coordonné par l’union régionale des centres sociaux de Poitou Charente) 

- Pays de la Loire 

- Midi Pyrénées  
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4) CONSTRUCTION DES PROJETS ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 

Fin 2014, ce sont 5 associations qui ont fait le choix de s’impliquer dans le programme et 
3 d’entre elles ont sollicité le soutien méthodologique de l’ASAV pour la rédaction d’une 
réponse  aux appels qui seront lancés par les ARS en 2015. 

Les régions concernées sont les suivantes :  

- Haute Normandie 

- Ile de France 

- Nord Pas de Calais 

- Pays de la Loire 

- Poitou-Charentes 

L’adaptation du programme de médiation sanitaire et l’implication de nouveaux acteurs 
induit la nécessité de définir clairement le rôle et la place de chacun ainsi que le circuit de 
l’information.  

Extrait d’un CR du groupe de travail adaptation : 

La priorisation et le choix des terrains d’intervention doivent être réfléchis en interne et il 
apparaît à ce jour difficile de donner une fourchette du nombre de personnes suivies et du 
nombre de terrain d’intervention du médiateur. Il s’agit d’imaginer combien de personnes seront 
potentiellement touchées par l’action en délimitant un territoire ou en ciblant certains lieux de 
vie. Il est important que les projets de médiation sanitaire conservent une certaine homogénéité 
dans le périmètre d’intervention afin de donner les moyens aux différents médiateurs 
d’intervenir sur des missions communes, notamment en termes de suivi individuel. 

On observe des associations volontaires qui présentent des profils différents à la fois en 
termes d’investissement dans le domaine de la santé mais aussi dans les moyens mis en 
œuvre pour mener les actions. Les travaux du groupe sont principalement concentrés sur la 
construction d’un périmètre d’intervention partagé. 

 

3.3.  LE DISPOSITIF NATIONAL DE COORDINATION 

L’organisation mise en place en fin d’année 2013 perdure avec : 

�  une coordinatrice en charge de l’animation du réseau des acteurs locaux, de la formation 
des médiateurs et du suivi des projets locaux 

�  une coordinatrice en charge de la communication externe, du suivi de l’évaluation du 
programme, du plaidoyer et des partenariats nationaux et européens 

Les médiateurs considèrent disposer d’un cadre structurant et apprécient le fait d’avoir 
un interlocuteur privilégié5.  
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Les responsables d’association souhaiteraient être mieux informés de l’action de 
plaidoyer assuré par l’ASAV au niveau national et européen. Ils demandent également à 
partager avec l’ASAV des temps de réflexion sur les stratégies d’action nationales. 

En 2014, la coordination du programme est soutenue par : 

�  Direction Générale de la Santé 
�  Institut National de Prévention et pour l’Education à la Santé 
�  Fondation de France 

3.4. LES INSTANCES DE MOBILISATION ET INSTANCES DECISIONNELLES 

En parallèle des instances de suivi et de pilotage, des instances spécifiques au volet 
GDV ont vu le jour. En effet, un « groupe de travail adaptation » visant la transposition et 
l’adaptation des pratiques au public GDV s’est réuni trois fois en 2014.  

Par ailleurs, la participation de l’ASAV aux rencontres de la commission santé réunissant 
les adhérents de la FNASAT contribue à la mobilisation des associations participantes. 

 

3.5. ANIMATION DU RESEAU DES MEDIATEURS 

Les temps de rencontres réunissant l’ensemble des médiateurs sont considérés comme 
précieux tant par les médiateurs eux-mêmes que par les responsables associatifs. Cela permet 
l’enrichissement des pratiques individuelles.  

Ces rencontres sont organisées tous les deux mois environ, sur deux jours consécutifs: 

- analyse de pratiques avec un psychologue (demi-journée) 

- échanges de pratiques entre médiateurs (demi-journée) 

- travail thématique avec ou sans partenaires 

Les témoignages des médiateurs6 indiquent une réelle plus-value dans l’amélioration des 
pratiques professionnelles : 

�  « On ne se sent plus seules, on peut discuter des problématiques rencontrées 
localement. » 

�  « C’est une bouffée d’air. » 
�  « On s’informe des actions mises en œuvre sur les autres territoires. C’est 

enrichissant. » 
�  « L’analyse de pratique est nécessaire pour nous rebooster, pour nous redonner de la 

motivation car on se sent parfois isolée ». 

Les médiateurs sont salariés par les associations porteuses de l’action locale et sous la 
responsabilité de coordinateurs ou responsables de service. Ces derniers, anciens ou 
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nouveaux, regrettent le peu d’échanges organisés à leur niveau. Si la phase d’expérimentation 
a donné lieu à un partage des réflexions, l’année 2014 a laissé la place à la structuration des 
rencontres entre médiateurs au détriment de celles des coordinateurs locaux de l’action, 
comme en attestent les témoignages de ces derniers : 

�   « On se rencontre en amont du comité de pilotage, une fois par an. J’aurai souhaité que 
ce temps soit plus structuré. On a besoin de plus des temps de réflexion commun, de 
construction entre associations participantes. Cela est mis en place pour les médiatrices, 
cela manque pour la hiérarchie et les responsables. » 

�  « C’est nous qui prenons les décisions mais la communication se fait uniquement de la 
coordination nationale vers les médiateurs. »  

 

4. MEDIATION SANITAIRE : QUATRE NOUVEAUX ACTEURS, D EUX NOUVELLES 
REGIONS 

Le rapport 2013 avait permis de décrire finement le profil des quatre associations7 
engagées sur le volet Roms. L’année 2014 est l’occasion de présenter quatre nouvelles 
entités : MDM Saint Denis, MDM Lyon, MDM Marseille et Roms Action à Grenoble. Cette étape 
marque clairement l’engagement de Médecins du Monde France dans le développement du 
programme. Cela porte à quatre le nombre de délégations MDM investies au  niveau national. 
L’intégration de Roms Action vient souligner l’implication de cette association dans les actions 
d’accès aux droits des populations roms vivant en squat et en bidonville dans l’agglomération 
Grenobloise. 

���������������������������������������� �������������������������
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AREAS  

L’Areas est un dispositif de la Sauvegarde du Nord. Les équipes pluridisciplinaires de l’Areas interviennent 

dans les départements du Nord et du Pas de Calais. Elles proposent un accompagnement social global à un 

public de Gens du voyage en situation de précarité et de Roms roumains qui vivent en bidonvilles ou en 

squats. L'Areas a intégré le programme de médiation sanitaire dès les prémices de l'expérimentation en 2011. 

Objectifs du projet 

- Promouvoir la santé des habitants des squats et bidonvilles, en favorisant l’accès aux soins dans le droit 

commun des réseaux territoriaux via la mise en œuvre d’actions spécifiques de médiation sanitaire.  

- Faciliter leur accès aux soins et leur prise en charge par les services de santé de droit commun.  

- Favoriser un accès à la prévention et à l’éducation pour la santé adaptée aux communautés roms. 

- Réduire le décalage entre l’offre médicale et la réalité de vie des personnes en favorisant une meilleure 

connaissance du public cible par les acteurs de santé.  

Principales missions 

La finalité du poste de médiatrice sanitaire consiste à amener le public rom à l’autonomie dans la démarche 

d’accès aux soins à travers les missions suivantes :  

- donner aux personnes les principaux repères dans le système de santé français, afin qu’ils puissent 

s’orienter facilement.  
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- établir un lien entre la population rom migrante et les professionnels de la santé, afin de créer un espace de 

compréhension et de communication propice à une meilleure prise en charge médicale 

- faire remonter les besoins des familles en matière de santé et de risques sanitaires présents sur leurs lieux 

de vie afin de pouvoir alerter et prévenir sur des questions de santé publique.  

Modalités d’action 

La médiatrice sanitaire intervient soit en lien avec d’autres salariés de son association, soit en relation avec un 

réseau d’associations et d’institutionnels susceptibles de répondre aux demandes des familles dans ou hors 

du champ de la santé. Elle fait partie de l’équipe « roms » de l’Aréas qui comporte 14 professionnels et une 

chef de service. L’action de la médiatrice sanitaire est individuelle ou collective, selon les besoins évalués par 

l’équipe de l’Aréas. 

Public cible 

La médiatrice sanitaire intervient principalement auprès des habitants roms roumains de neuf bidonvilles de 

l’agglomération lilloise. Elle intervient plus exceptionnellement sur d’autres squats et bidonvilles en fonction 

des besoins de médiation sanitaire repérés. 

Profil de poste (formation préalable du médiateur, date d'entrée en poste, type de contrat) 

La médiatrice a une formation en sociologie, master 2 professionnel : stratégies de développement social. Elle 

a pris son poste en octobre 2012 et elle est en CDI depuis avril 2014. 

MEDECINS DU MONDE NANTES   

Médecins du Monde Pays de Loire est l’une des 15 délégations régionales de MdM France ; son siège se 

situe à Nantes. Sur l’agglomération nantaise et son antenne d’Angers, elle y mène diverses actions au sein de 

ses deux Centres d’Accueil, de Soins et d’Orientation (CASO), et des actions « hors centre », en allant vers 

les populations les plus précaires (programme auprès des personnes proposant des services sexuels tarifés, 

programme médiation bidonvilles, action précarité, programme expérimental en milieu carcéral). Depuis 2002, 

une équipe de bénévoles menait une action de veille sanitaire et de promotion de la santé auprès des 

populations vivant sur des terrains squattés de l’agglomération nantaise. La délégation nantaise de Médecins 

du Monde a intégré le programme de médiation sanitaire dès les prémices de l'expérimentation. A l’issue de 

l’expérimentation, le programme de médiation sanitaire et le programme mené par l’équipe bénévole ont 

fusionné en un seul programme : programme médiation bidonvilles. 

Objectifs du projet 

- Développer les aptitudes individuelles et collectives des femmes pour limiter les risques de problèmes de 

santé pour elles et leurs enfants, 

- Renforcer la capacité des femmes à solliciter de façon pertinente et autonome les structures de santé, pour 

elles-mêmes et leurs enfants, 

- Favoriser l’accueil par les structures de santé ou la médecine libérale des mères et de leurs enfants, 

- Lutter contre les discriminations et pour un accès aux soins des Roms dans le droit commun, 

 - Identifier les facteurs favorables à une action communautaire, en s’appuyant sur les médiatrices et sur 

l’éducation à la santé. 

Principales missions 
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La médiatrice sanitaire de Médecins du Monde a pour principales missions de : 

 - Participer aux sorties de l’équipe de médiation sur les lieux de vie en vue de : 

 - Faciliter l’accès aux soins et à l’accès aux droits  

 - Favoriser l’accès à la médecine de ville (médecins spécialistes, laboratoires paramédicaux)  

 - Favoriser le recours à la PMI de secteur ou à Chaptal en respectant le choix des personnes 

 - Mettre en place des actions d’éducation à la santé 

   

 - Organiser occasionnellement des sorties avec l’équipe de médiation en vue de :   

 - accompagner des familles ou des personnes vers la PASS ou d’autres services.  

 - réaliser des suivis de situations spécifiques telles que sorties d’hospitalisation, situations de vulnérabilité 

majeure…  

 - accompagner  des bénévoles d’autres associations ou des professionnels de santé, 

 - Former l’équipe de bénévoles aux droits, à la posture de médiation et au travail en interculturalité 

 - Sensibiliser, informer sur la médiation sanitaire et sur les droits des personnes résidant en bidonvilles 

migrants européens, au moyen d’interventions dans des organismes de formation de travailleurs sociaux, 

médicaux et auprès des réseaux associatifs. 

 - Réaliser conjointement avec des partenaires locaux des outils de prévention et d’information adaptés. 

Modalités d’action 

La médiatrice sanitaire est intégrée à une équipe pluridisciplinaire composée  de bénévoles. Elle participe à 

l’une des deux sorties hebdomadaires et aux sorties occasionnelles de l’équipe de médiation idéalement 

constituée d’un médecin, d’une infirmière et d’une interprète de l’ASAMLA. Les personnes peuvent également 

se rendre sans rendez-vous aux permanences hebdomadaires que la médiatrice tient dans les locaux de 

l’association.  

Localement, la médiatrice participe à des séances d’analyse de la pratique et supervision. Elle bénéficie 

également d’un appui technique et d’un encadrement de la part de la coordinatrice régionale de l’association 

et de la responsable du programme médiation bidonvilles. 

Public cible 

La médiatrice intervient simultanément auprès des habitants de cinq bidonvilles (9 bidonvilles au total) situés 
sur la commune de Saint Herblain,����A���1�3�B$����<��������

Bailleurs 

Le Conseil Régional ainsi que l'ARS Pays de Loire apportent leur soutien financier,  

Profil de poste (formation préalable du médiateur, date d'entrée en poste, type de contrat) 

La médiatrice a une formation en sciences de l’éducation. Elle a pris son poste en 2010 et elle est en CDI 

depuis juin 2012. 

ASAV   

Depuis sa création en 1990, l’AŠAV fait le choix d’intervenir sur le thème des Gens du Voyage et des Roms 

migrants originaires d’Europe de l’Est. Bien que présentant deux problématiques distinctes, spécialement 

quant aux modes de vie  et aux statuts, ces populations  font l’objet de freins à l’inclusion et parfois de 

discrimination en France et dans leur pays d’origine. L’association intervient dans le champ de l’action sociale, 

l’insertion professionnelle, l’accès aux droits et à la santé. L’AŠAV coordonne le programme national depuis le 

début de l’expérimentation. En 2011 et 2012, l’association portait un projet de médiation sanitaire dans le Val 
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d’Oise et en Seine St Denis et seul le projet dans le Val d’Oise a été reconduit par la suite. 

Objectifs du projet 

- Favoriser l’ouverture et le maintien de droits à une couverture maladie. Il s’agit de permettre l’accès à une 

élection de domicile à l’AŠAV et d’appuyer les demandes de couverture maladie, 

- Promouvoir la santé des femmes et des jeunes enfants roms vivant en bidonvilles, à travers une action de 

médiation favorisant l’accès autonome à la prévention et aux soins. 

Principales missions 

- Accueillir les habitants des bidonvilles dans le cadre des permanences hebdomadaires de l’AŠAV d’accès 

à la domiciliation et à la couverture maladie, 

- Sensibiliser et informer sur les lieux de vie concernant l’accès aux droits et aux soins :  

- organiser des séances d’information collectives et individuelles concernant l’accès aux droits, aux soins 

ainsi que des séances de prévention et d’éducation à la santé 

- mettre en relation, orienter et accompagner les personnes vers les structures de santé avec une attention 

particulière concernant la santé materno-infantile, 

- Informer et soutenir les structures de soins et de prévention pour améliorer l'accueil et la prise en charge 

des habitants des bidonvilles à proximité. 

Modalités d’action 

La médiatrice sanitaire est intégrée à une équipe pluridisciplinaire. Cela lui permet de relayer les 
demandes/besoins des familles hors champ sanitaire, en particulier auprès des assistantes sociales et du 
juriste de l’association. 
Elle se rend régulièrement sur les différents lieux de vie des personnes et elle réalise des accompagnements 
dans les structures de santé en transport en commun. Elle reçoit les personnes sans rendez-vous deux fois 
par semaine dans les locaux de l’AŠAV. 

Elle bénéficie également d’un soutien, d’un appui technique mais aussi d’un encadrement de la part du 

Directeur de l’association. 

Public cible 

La médiatrice intervient auprès des habitants des bidonvilles de Saint Ouen l’Aumône, Bezons et Deuil la 
Barre. 

Budget et bailleurs 

L'ARS du Val d'Oise et les fonds propres de l’association. 

Profil de poste (formation préalable du médiateur, date d'entrée en poste, type de contrat) 

La médiatrice a une formation en langues étrangères et en gestion de projets de développement (Master 2). 
Elle a pris son poste en mai 2012 et elle est en CDI depuis septembre 2012. 

 

PREMIERE URGENCE – AIDE MEDICALE INTERNATIONALE 

Depuis le mois de mai 2012, l’ONG mène un projet de médiation sanitaire en faveur des femmes et des 

enfants défavorisés d’origines roumaine et bulgare des départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-

Marne.  

En décembre 2013, PU-AMI a ouvert un centre d’accueil et d’orientation (CAO) à Ivry, dans le Val-de-Marne, 

afin de mener des actions de médiation sanitaire en faveur d’un public plus large : migrants, primo arrivants, 

sans domicile fixe, personnes en situation de grande précarité, etc. Le centre propose également des activités 
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ludo-éducatives pour les enfants. Le projet de médiation sanitaire de PU-AMI a démarré en mai 2012 et il a 

intégré le PNMS en juillet 2013. 

Objectifs du projet 

L’objectif de l’action de médiation sanitaire de PU – AMI est de promouvoir la santé des femmes et des jeunes 
enfants roms, résidant en France dans les squats et les bidonvilles, via la mise en œuvre d’actions spécifiques 
de médiation sanitaire sur les lieux de vie.  

Principales missions 

- L’orientation et l’accompagnement des personnes vers et au sein des structures de santé du droit commun, 

- L’éducation à la santé via des ateliers mis en place sur les sites abordant des thématiques telles que la 

périnatalité, la contraception, la santé bucco-dentaire (enfants de 0 à 6 ans) et la tuberculose, 

- - La mobilisation des professionnels de santé : travail de sensibilisation auprès des partenaires médico-

sociaux pour les amener à se déplacer sur les sites afin d’être identifiés par le public. Des ateliers portant sur 

la médiation sanitaire et les déterminants socio-culturels des populations roms migrantes leurs sont 

également proposés. 

Modalités d’action 

L’équipe est composée de deux médiatrices sanitaires et d’une infirmière et elle est sous la supervision d’une 
coordinatrice. Elle réalise des sorties sur le terrain, des accompagnements dans les structures de santé et elle 
organise des rencontres avec les partenaires. L’équipe tient également une permanence bihebdomadaire 
dans le cadre du service social de l’hôpital Delafontaine à St Denis depuis février 2013.  

Public cible 

L’équipe intervient sur neuf sites répartis de la sorte : 5 en Seine St Denis dont 4 identifiés comme prioritaires 

et 5 dans le Val de Marne dont 2 identifiés comme prioritaires (situation en décembre 2013). 

Budget et bailleurs 

L'ARS Ile-de-France apporte son soutien financier au projet « squat et bidonvilles » et la Fondation de France 
finance la permanence de médiation sanitaire à l'hôpital Delafontaine. 

Profil de poste (formation préalable du médiateur, date d'entrée en poste, type de contrat) 

Le médiateur sanitaire est titulaire d’une maîtrise en Langues, Littératures et Civilisations Etrangères et du 

Master 2 de Paris 8 «études européennes et internationales ». Il a pris son poste en mai 2012 et a signé un 

CDI en septembre 2013. 

La médiatrice sanitaire est titulaire d’un Master en action humanitaire internationale (Paris 12). Elle a pris son 

poste en juin 2013 et elle est en CDI depuis le mois de juin 2014. 

MDM Saint Denis  

Médecins du Monde Saint Denis est l’une des 15 délégations régionales de MdM France. L’antenne de St 

Denis est composée de la mission bidonvilles et d’un Centre de Soins et d’Orientation. Depuis fin 2005, la 

mission bidonvilles intervient essentiellement sur deux départements : la Seine-Saint-Denis et le Val-d’Oise. 

En 2012, la Mission Bidonvilles a développé l’approche de médiation intégrée à l’activité médicale en devenant 

également une activité à part entière grâce à une équipe de salariés et de bénévoles dédiée. La médiatrice de 

MDM St Denis a intégré le programme national en avril 2015. 

Objectifs du projet 

- Assurer la prise en charge médicale des personnes ; 

- Sensibiliser les personnes aux actions de prévention et les accompagner vers les structures 
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adaptées ; 

- Informer, orienter et accompagner les personnes pour accéder à l’AME ; 

- Informer, orienter, accompagner les personnes vers les dispositifs de droit commun ; 

- Sensibiliser les institutions et les partenaires associatifs aux difficultés d’accès aux droits et aux 

soins des populations ; 

- Communiquer vers le public sur les difficultés d’accès aux droits et aux soins des populations. 

Principales missions 

- Identifier les structures de soins à proximité des terrains d’intervention 

- Informer et orienter les personnes vers ces structures pour un accès aux droits et aux soins 

- Assurer des accompagnements physiques des personnes nécessitant une prise en charge médico-sociale 

- Contribuer à renforcer les liens entre les structures de santé et les patients 

- Sensibiliser les acteurs et institutions sanitaires afin de permettre une meilleure connaissance de ces 

populations pour leur prise en compte dans le système de droit commun 

- Participer aux actions de plaidoyer pour améliorer les conditions de vie des Roms 

- Développer des liens avec les structures de santé en Roumanie 

Modalités d’action 

La médiatrice intervient dans le cadre d’une équipe pluridisciplinaire. Elle bénéficie d’un soutien, d’un appui 

technique mais aussi d’un encadrement de la part de la coordinatrice technique de la mission bidonvilles. 

Territoire d’intervention 

La médiatrice intervient principalement sur un bidonville situé à la Courneuve, en Seine Saint Denis. 

MDM Lyon  

Médecins du Monde Lyon est l’une des 15 délégations régionales de MdM France. L’antenne de Lyon 

comprend un Centre d'Accueil de Soins et d'Orientation, une mission bus, une mission squats et bidonvilles. 

La mission squats et bidonvilles a vu le jour en 2000 aux vues des problématiques de santé très importantes 

sur les lieux de vie : présence de femmes enceintes, d’enfants en bas âge avec des problématiques de santé 

liées aux conditions de vie très précaires, et des personnes à pathologies graves.  

La médiatrice sanitaire a pris ses fonctions en mars 2014 et elle a intégré le PNMS en avril 2014. 

Objectifs du projet 

- Renforcer la capacité des familles à solliciter de manière autonome les structures de santé 

- Développer les aptitudes individuelles et collectives des familles pour limiter les risques pour la 

santé 

- Favoriser l'accueil par les structures de droit commun et l'amélioration des conditions de vie 

- Identifier les bonnes pratiques tant chez les usagers que dans les structures de santé afin qu'elles 

puissent être modélisées et généralisées. 

Principales missions 
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- Informer les habitants des squats et des bidonvilles sur leurs droits en termes de santé et d'accès aux soins 

- Animer des ateliers collectifs sur le fonctionnement des structures de soins, les codes et les usages propres 

aux institutions sanitaires 

- A partir des demandes émanant des personnes, animer en lien avec des partenaires compétents des ateliers 

collectifs autour de l'éducation à la santé (alimentation, hygiène bucco-dentaire, contraception, suivi de 

grossesse, IVG et tabac)  

- Accompagner physiquement certains patients dans des moments clés du suivi médical tout en visant leur 

autonomie,  

- Organiser des séances de dépistage du VIH, hépatites, tuberculose et des vaccinations en lien avec les 

partenaires 

Modalités d’action 

La médiatrice sanitaire est intégrée à une équipe pluridisciplinaire composée de salariés et de bénévoles. Elle 

participe occasionnellement aux sorties de l’équipe médicale et intervient également de manière indépendante 

sur le bidonville et dans les structures de santé.  

La médiatrice bénéficie d’un soutien, d’un appui technique mais aussi d’un encadrement de la part de la 

coordinatrice générale et des responsables de la mission. 

Territoire d’intervention 

La médiatrice intervient principalement auprès des habitants du bidonville de la Feyssine à Villeurbanne. 

MDM Marseille 

Médecins du Monde Marseille est l’une des 15 délégations régionales de MdM France. L’antenne de Marseille 

comprend un Centre d'Accueil de Soins et d'Orientation, une mission bidonvilles, une action mobile auprès des 

sans-abri, une mission mobile auprès des travailleurs agricoles sans-papiers, ainsi qu’une mission Réduction 

Des Risques.  

Depuis 2007, l’équipe exerce une veille sanitaire auprès des populations roms vivant en habitat précaire, dont 

le nombre estimé reste stable (entre 1500 et 2000 personnes) au fil des années. 

Deux médiateurs sanitaires ont été recrutés en septembre et décembre 2013 avec une mission globale 

d’accès à la santé. En  2014, la médiatrice sanitaire a développé des actions spécifiques d’éducation et de 

prévention en Santé Sexuelle et Reproductive envers les femmes, alors que la mission du second médiateur 

s’est inscrite dans le cadre d’une recherche action concernant les possibilités de construction de parcours de 

soin dans le système de santé local, pour les personnes vivant en bidonville.   

Objectifs du projet 

L’objectif de cette action qui vient en complément des actions déjà menées par MDM est de faciliter l’accès 

effectif à la prévention, aux soins et aux droits, dans les dispositifs de droit commun, des migrants européens 

vivant en habitat précaire (rue, squats et bidonvilles). 

Principales missions 

- Développer les connaissances et capacités des personnes et notamment des femmes pour un accès 

autonome aux services de droit commun 

- Accompagner physiquement les personnes repérées vers le dispositif de soin et de dépistage  
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- Mener des séances d’information et de prévention en partenariat avec les acteurs de droit commun 

concernés 

- Mobiliser les acteurs de santé et favoriser une meilleure connaissance du public. 

Modalités d’action 

Les médiateurs se rendent sur le terrain avec l’équipe mobile de la mission ainsi qu’avec les partenaires de 

droit commun (PMI, CLAT). Ils s’y rendent également seuls et réalisent des accompagnements. Ils bénéficient 

d’un soutien, d’un appui technique mais aussi d’un encadrement de la part de l’infirmière coordinatrice de la 

mission bidonville et de la coordinatrice générale de la mission de Marseille. L’équipe de la mission Bidonville 

compte également 31 bénévoles, soit huit médecins généralistes, deux pédiatres, un gynécologue, deux 

sages-femmes, un kinésithérapeute, un pharmacien,  huit infirmières et huit accompagnants. 

Territoire d’intervention 

L’équipe de médiation sanitaire intervient sur douze bidonvilles de l’agglomération marseillaise dont trois 

d’entre eux ont été priorisés pour y intervenir de manière hebdomadaire.   

ROMS ACTION Grenoble 

 �Fondée en 2003, Roms Action intervient auprès d’un public rom ressortissant de l’Union européenne 

(principalement d’origine roumaine) présent sur le territoire de l’agglomération grenobloise et en situation de 

grande précarité. 

La médiatrice sanitaire a pris ses fonctions en février 2014 et elle a intégré le PNMS dès son arrivée.   

Objectifs du projet 

C Développer les connaissances et les capacités des personnes pour permettre leur autonomie dans 

l’accès aux soins et à la prévention dans les services de santé. 

C Impliquer les acteurs de santé et favoriser leur connaissance du public. 

Principales missions 

Auprès des familles vivant en squat/bidonville :   

-D’informer les personnes sur les structures de soins et le système de santé 

-De participer et d’animer des ateliers collectifs de sensibilisation en lien avec des partenaires compétents 

-D’orienter les personnes vers les structures de soins et les professionnels de santé 

-D’accompagner et de permettre l’ouverture des droits des personnes: assurance maladie, séjour et 

prestations familiales. 

-D’accompagner physiquement les personnes lors de certains rendez-vous médicaux importants 

Auprès des partenaires institutionnels locaux :  

-De sensibiliser et d’informer les acteurs et les institutions sanitaires afin de permettre une meilleure 

connaissance des populations migrantes roms pour leur prise en compte dans les services de droit commun.  

-D’animer des réunions sur l’accueil de ce public en situation de précarité sanitaire et sociale et sur les 

conditions de vie. 

-D’animer et de participer au réseau partenarial de santé autour des Roms  (structures de santé, associations, 

médecins, institutions sanitaires, élus et administratifs des collectivités locales) 



�


��
 
Evaluation opérationnelle du programme national de médiation sanitaire – Rapport Etude 2014�

4.1. PROFIL ET CONDITIONS D’EMBAUCHE DES MEDIATEURS  SANITAIRES :  

�  MDM Marseille : La médiatrice sanitaire a un profil de juriste. Elle a été embauchée en 
CDD de septembre 2013 à janvier 2015 puis elle a signé un CDI. Le second médiateur a 
été embauché en CDD de décembre 2013 à décembre 2014 puis il a signé un CDI. Il a 
été repéré dans le cadre des activités de la mission bidonvilles et recruté pour sa 
connaissance fine des problématiques de santé rencontrées par le public. 

�  MDM St Denis : La médiatrice a une formation en géographie. Elle a signé un CDD d’un 
an en décembre 2013. 

�  PUAMI : L’une des médiatrices sanitaires a une formation en histoire et un Master en 
gestion de projets européens. Elle a pris son poste en avril 2014 et a signé un CDD 
jusqu’en décembre 2014. L’autre médiatrice sanitaire est titulaire d’un Master en action 
humanitaire internationale (Paris 12). Elle a pris son poste en juin 2013 et elle est en CDI 
depuis le mois de juin 2014.  

�  ASAV : La médiatrice a un Master 2 de Sciences politiques intitulé « Solidarité 
Internationale, Action Humanitaire et Reconstruction ». Elle a pris son poste en janvier 
2014 en CDD et l’a quitté en septembre 2014. 

�  MDM Nantes : La médiatrice a une formation en sciences de l’éducation. Elle a pris son 
poste en 2010 et elle est en CDI depuis juin 2012. 

�  MDM Lyon : La médiatrice sanitaire a une formation de linguiste. Elle a signé un CDD 
d’un an en mars 2014. 

�  MDM St Denis : La médiatrice a une formation en géographie. Elle a signé un CDD d’un 
an en décembre 2013. 

�  AREAS : La médiatrice a une formation en sociologie, master 2 professionnel : stratégies 
de développement social. Elle a pris son poste en octobre 2012 et elle est en CDI depuis 
avril 2014. 

Tous roumanophones, on comptait en 2014 un total de 10 médiateurs dont 9 femmes pour le 
programme. Une médiatrice n’évoluait pas en équipe. Comme en 2013, les environnements 
professionnels et les conditions de travail des médiateurs ne sont pas homogènes. 
L’ensemble des médiateurs a été recruté avec un contrat à durée déterminée. Ils évoluent 
généralement en contrat à durée indéterminée (40% d’entre eux à ce jour). Les formations 
initiales des professionnels sont diverses. Les champs de compétence des médiateurs sont 
variés, on distingue les domaines suivants : stratégies de développement social (sociologie), 
géographie, éducation, solidarité Internationale, gestion de projets européens, droit, langues, 
littératures et civilisations étrangères. 

Modalités d’action 

La médiatrice se rend fréquemment sur chaque lieu de vie, seule ou accompagnée du chargé de mission « 

jeunesse – enfance » et accompagne régulièrement les personnes vers les structures de santé de la ville.   

La médiatrice sanitaire peut également recevoir les personnes dans le cadre des permanences d’accueil 

(notamment celle du lundi matin) et elle peut programmer des rendez-vous individuels dans les locaux de 

l’association. 

Territoire d’intervention 

 La médiatrice intervient principalement auprès des habitants de quatre lieux de vie situés sur les communes 

de St Martin d’Hères et de Grenoble. 
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4.2. MODALITES D’INTERVENTION EN DIRECTION DES FAMI LLES 

On observe plusieurs types d’intervention mises en œuvre en fonction des territoires, des 
porteurs d’action, de leurs histoires, des compétences initiales du médiateur seul ou en équipe 
et des partenariats locaux : 

- permanence à l’hôpital 

- sensibilisation (individuelles ou collective) 

- accompagnement physique 

- orientation et information sur les campagnes de dépistage, de prévention 

- accompagnement administratif 

- orientations sanitaires ou sociales 

Le type d’actions menées localement est dépendant des moyens humains engagés dans le 
projet. Le temps de travail des médiateurs se partage entre : une présence sur les terrains, des 
accompagnements physiques dans les structures, un travail de sensibilisation et de coopération 
avec les acteurs sanitaires et sociaux. On distingue deux grands types de profils : le médiateur 
qui évolue seul et celui qui bénéficie du soutien et de l’accompagnement (ou qui vient en 
soutien) d’un ou de plusieurs professionnels (santé, intervenants sociaux et juridiques internes) 
à chacune de ses sorties ou ponctuellement. L’accompagnement physique des familles, 
intervention essentielle en médiation sanitaire semble être l’action la plus chronophage. 
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5. ANALYSE GLOBALE DES INDICATEURS TERRAINS 

Dans la continuité de l’année 2013, le plan de traitement des données recueillies dans 
les fiches « Etat des lieux terrain et environnement » a été conservé. Il permet une visibilité du 
programme sous un registre départemental. Certains ajustements ont été réalisés pour mieux 
prendre en compte les modes d’intervention des médiateurs sanitaires. 

Les médiateurs ont été amenés à suivre des personnes ne résidant pas sur leur terrain 
d’intervention. Les fiches descriptives terrain ne peuvent donc pas être totalement reliées aux 
fiches d’indicateurs d’accès aux soins. Elles apportent toutefois des éléments précieux sur le 
contexte d’intervention des médiateurs et des éléments généraux sur la situation sanitaire des 
lieux de vie du public ciblé. 

Pour rappel, quatre indices nous permettent  de comparer les terrains entre eux (ou des 
groupes de terrains, par exemple par département) et d’appréhender l’évolution de la situation 
dans le temps. Il s’agit des indices suivants : 

�  Degré d’insalubrité 
�  Degré d’accès à l’eau et à l’énergie 
�  Degré d’accessibilité aux services de santé et d’accès aux droits 
�  Degré d’insécurité environnementale 

 Voici la méthodologie adoptée :  

�  chaque donnée qualitative se voit attribuer une valeur numérique (par exemple : 
poubelles en nombre suffisant est codé 1 et poubelles en nombre insuffisant est codé 0) 

�  un indice est obtenu par addition des valeurs numériques des données qui le composent 
(par exemple, pour l’indice de salubrité on additionne les valeurs des 6 critères pris en 
compte).    

�  les indices obtenus sont représentés graphiquement sous forme d’une échelle de 1 à 5 
niveaux.  
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5.1. DONNEES DE CONTEXTE 2014 
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Lieu Nombre de terrains Nombre de personnes

13 7 890

Marseille 7 890

38 4 450

Grenoble 2 300

Saint-Martin d'Hères 2 150

44 9 855

Coueron 3 150

Orvault 1 80

Rezé 1 100

Saint Herblain 4 525

59 11 605

Lezennes 1 130

Lille 3 34

Roubaix 1 130

Villeneuve d'Ascq 5 289

Wattrelos 1 22

69 1 182

Villeurbanne 1 182

93 10 1938

Le Blanc Mesnil 2 750

Bobigny 2 480

La Courneuve 1 308

Montreuil 2 190

Noisy le Grand 1 30

Saint Denis 1 150

Stains 1 30

94 5 590

Ablon 1 30
Bonneuil 2 400

Ivry 1 60

Vitry 1 100

95 4 126

Argenteuil 1 24

Bezons 1 48

Deuil 1 27
Neuville sur Oise 1 27

Total général 51 5636
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5.2. INDICE « DEGRE D’INSALUBRITE » : UNE MAJORITE DES TERRAINS 
INSALUBRES 

Composition de l’indice :  

�  Bennes, containers, ou poubelles en nombre suffisant /insuffisant 
�  Périodicité du ramassage suffisante / insuffisante 
�  Présence / absence d’ordures sur le terrain 
�  Présence / absence de toilettes utilisables sur le terrain (N.B. : ce point n’est pas toujours 

renseigné). 
�  Présence / absence de nuisibles 
�  Etat du sol par temps pluvieux  

Pour chaque terrain, les notes obtenues à partir de l’analyse des différents critères sont ensuite 
additionnées pour calculer le score global en matière d’insalubrité. 

Les scores des 51 terrains varient de 1 (terrain très insalubre) à 5 (niveau le plus fort qui 
correspond à un terrain salubre).  

Principe de lecture : « parmi les 51 terrains d’intervention en 2014, 7 terrains remplissent 
l’ensemble des critères de salubrité tels que définis initialement (sur la base des données 
prises en compte, ils obtiennent un score de 5)». 

���������������������������������������� �������������������������
	 �%���������'�����()�$���������#����$������������ ���#������������� �

Département
Nombre de terrains 

avec des 
Caravanes

Nombre de 
terrains avec des 

cabanes

Nombres de terrains 
avec des tentes

Nombre de 
terrains avec une 
ou des maisons 

squatées

Autre 
hébergement ou 

logement

13 4 5 0 0 1

38 2 3 1 1 0

44 9 6 0 0 0

59 8 4 0 3 0

69 1 0 0 0 0

93 2 9 1 1 0

94 2 3 0 1 0

95 1 2 0 1 0

Total 29 32 2 7 1
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5.3. INDICE « EAU ENERGIE » : DES SITUATIONS TRES I NEGALES SUR UN 
MEME DEPARTEMENT 

Composition de l’indice :  

�  Présence / absence de points d’eau sur le terrain ou proximité, avec distinction 
potable / non potable 

�  Accès / absence d’accès à l’électricité et nature de l’accès à l’électricité 
(branchement officiel / branchement non officiel / groupe électrogène). 

Pour chaque terrain, les notes obtenues à partir de l’analyse des différents critères sont ensuite 
additionnées pour calculer le score global en matière d’accès à l’eau et à l’énergie. 

Les scores des 51 terrains varient de 1 (absence de point d’eau et aucun branchement 
d’électricité) à 5 (niveau le plus fort qui correspond à un accès à l’eau et à l’énergie qui peut être 
considéré comme satisfaisant, au regard des données prises en compte). 
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Principe de lecture : « parmi les 51 terrains d’intervention en 2014, 7 terrains disposent d’un 
point d’accès à l’eau potable sur site et d’un branchement officiel d’électricité (sur la base des 
données prises en compte) ». 
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5.4. INDICE « ACCESSIBILITE AUX SERVICES DE SANTE E T D’ACCES AUX 
DROITS » : DES INEGALITES FORTES SELON LES TERRAINS  

Composition de l’indice :  

�  Temps d’accès à l’arrêt du transport en commun au passage régulier le plus proche 
�  Durée du trajet pour rejoindre une PMI  
�  Durée du trajet pour rejoindre un CHU ou une PASS  
�  Durée du trajet pour rejoindre un Centre municipal de santé ou un médecin de ville  
�  Durée du trajet pour rejoindre un organisme domiciliataire 

Pour chaque terrain, les notes obtenues à partir de l’analyse des différents critères sont ensuite 
additionnées pour calculer le score global en matière d’accessibilité aux services de santé et 
d’accès aux droits. 

Les scores des 51 terrains varient de 1 (niveau d’accessibilité très faible) à 5 (niveau le plus fort 
qui correspond à un site sur lequel un arrêt de transport collectif se trouve à proximité, et les 
services sont accessibles rapidement à pieds ou transports collectifs). 
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Principe de lecture : « parmi les 51 terrains d’intervention en 2014, 4 terrains permettent une 
accessibilité rapide aux principaux services de santé et d’accès aux droits (sur la base des 
données prises en compte) ». 
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5.5. INDICE « SECURITE DE L’ENVIRONNEMENT» : UNE FO RTE MAJORITE DES 
TERRAINS PRESERVES 

Composition de l’indice :  

�  Situation du terrain aux abords d’une route à grande vitesse  
�  Situation du terrain le long d’une voie de chemin de fer 
�  Situation du terrain aux abords d’une décharge publique 
�  Situation du terrain en zone inondable 
�  Possibilité pour les secours (pompiers, Samu) d’accéder au terrain  

Pour chaque terrain, les notes obtenues à partir de l’analyse des différents critères sont ensuite 
additionnées pour calculer le score global en matière de sécurité / insécurité de 
l’environnement. 
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Les scores des 51 terrains varient de 1 (environnement insécurisé) à 5 (qui correspond à un site 
qui ne comporte pas d’éléments de danger tels que listés ci-dessus dans la composition de 
l’indice).  

 

Principe de lecture : « parmi les 51 terrains d’intervention en 2014, 21 terrains ne présentent 
pas d’éléments de danger pour les habitants (sur la base des données prises en compte) ». 
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5.6. LECTURE TERRITORIALE (PROFIL DES TERRAINS PAR DEPARTEMENT) 

Sur les graphiques suivants, sont représentées les moyennes des scores obtenus sur chacune 
des 4 entrées (salubrité/insalubrité, eau-énergie, accessibilité aux services de santé et d’accès 
aux droits, sécurité de l’environnement) pour les terrains de chaque département.  

En 2014, le profil de la moyenne des terrains est le suivant : 

 

Globalement, les terrains se caractérisent par : 
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- Un niveau relativement faible en matière d’accès à l’eau et à l’énergie (un score 
proche de 1 sur 5), de salubrité, d’accessibilité aux services de santé et d’accès 
aux droits (scores d’environ 2 sur 5 pour ces 3 derniers items). 
Ces moyennes doivent être analysées avec prudence d ans la mesure où 
les profils des terrains sont très différenciés sel on les départements.  

- A contrario, le niveau de sécurité de l’environnement (au regard des données 
prises en compte) est relativement satisfaisant (score de 4). 

 
Bouches du Rhône : 

- Un score de 3 sur 5 s’agissant de l’accès 
à l’eau et à l’énergie. 

- Un faible score en matière de salubrité et 
d’accessibilité aux services de santé et 
d’accès aux droits. 

 
Isère : 

- Des scores relativement élevés en ce 
qui concerne l’accessibilité aux 
services de santé et d’accès aux droits. 

- Un niveau de salubrité faible. 
 

 
Loire Atlantique :  

- Un niveau de salubrité moyen (score de 3 
sur 5). 

- Une très faible accessibilité aux services 
de santé et d’accès aux droits. 

 
Nord : 

- un profil globalement « moyen ». 
 

 
Rhône : 

 
Seine-Saint-Denis :  
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- L’accès à l’eau et l’énergie est plutôt 
satisfaisant. 

- Un faible niveau de salubrité et 
d’accessibilité aux services de santé et 
d’accès aux droits.  

- Comme les autres départements, un 
score élevé en matière de sécurité. 

- Des scores limités sur les trois autres 
registres. 

 
Val de Marne : 

- Le niveau d’accès à l’eau et l’énergie est 
faible. 

- Le score est moyen sur les autres 
registres. 

 

 

 

 

 
Val d’Oise  

- Des scores limités sur les différents 
registres (salubrité, accessibilité aux 
services de santé et d’accès aux 
droits, accès à l’eau et à l’énergie). 

- A l’exception de la sécurité. 

6. ANALYSE DES INDICATEURS D’ACCES A LA SANTE 

 

Les fiches consacrées aux indicateurs d’accès aux soins se composent de multiples 
indicateurs qui renseignent également l’accès aux droits, à la prévention, les activités des 
médiateurs et l’étendue du réseau de partenaires impliqués dans leurs actions. Une fiche 
globale est complétée par chaque structure participante au programme. Il est utile de rappeler 
que l’analyse des données doit tenir compte des budgets affectés à chaque acteur qui va 
notamment déterminer le nombre de médiateur employé. Celui-ci conditionne le volume 
d’activité en médiation sanitaire sur chaque territoire. 

Par ailleurs, comme évoqué précédemment, l’évaluation a fait apparaître que la majorité 
des médiateurs assure également le suivi de personnes qui ne vivent pas sur les terrains où ils 
interviennent régulièrement. Cependant certains seulement ont intégré des personnes « hors 
terrain d’intervention » dans le nombre de personnes suivies relevés dans la fiche d’accès à 
soins. La coordination du PNMS a répertorié plusieurs situations : 

Aréas – MDM Nantes : des personnes d’anciens terrains d’intervention de la médiatrice ont gardé son numéro et la 
contactent si elles ont besoin d’elle. (dans des cas complexes le plus souvent). A Nantes, ils peuvent aussi venir 
directement à la permanence de la médiatrice. 
Roms action : la médiatrice est amenée à accompagner dans leur parcours de santé des personnes qui lui sont 
envoyées par ses collègues (travailleurs sociaux non spécialisés dans l’accès à la santé) intervenant sur d’autres 
terrains.  
MdM Marseille - PUAMI : interventions très ponctuelles sur certains terrains. Les médiatrices laissent leur 
coordonnées aux personnes (lors de leur passage) qui peuvent être amenées à les contacter par la suite si besoin 
ou se rendent à la permanence des médiateurs à l’Hôpital Delafontaine. 
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Les modalités de recueil des indicateurs consolidés au niveau national sont partagées 
par l’ensemble des associations participantes. Toutefois, on observe une diversité de pratiques 
dans la complétude des fiches de recueil selon les médiateurs. Il a également été mis en 
lumière que les associations disposent de leurs outils de recueil propres qui ne sont pas 
toujours en adéquation avec la batterie d’indicateurs qui doit être communiquée à l’AŠAV. Par 
ailleurs, pour certains, l’action des médiateurs n’est, pour quelques indicateurs, pas différenciée 
de celle du reste de l’équipe (bénévoles, professionnels médicaux et paramédicaux) quand elle 
existe. 

�  Chaque personne rencontrée correspond à un entretien, quel que soit le nombre de 
thématiques abordées. 

�  Nous notons de façon indifférenciée l’action de l’équipe de bénévoles et celle de la 
médiatrice. Le nombre d’entretien correspondra au nombre de thématiques abordées 
avec une personne. 

De plus, pour certains médiateurs et responsable, certains indicateurs peuvent être interprétés 
différemment par chacune des associations ou ne peuvent pas être recueillis. 

�  Pour les toilettes, on ne va pas voir où elles sont et si elles sont utilisables. De plus, nous 
n’avons pas les mêmes représentations que les personnes qui y vivent.  La notion 
d’accompagnement est floue, il y a des personnes que nous voyons tous les jours mais 
qui n’ont pas recours aux soins, car ils ne le souhaitent pas. Pour moi, cela est tout de 
même un accompagnement. 

�  Il y a certains indicateurs que l’on ne peut pas recueillir. Le suivi des vaccins des enfants 
est difficile par exemple, les enfants n’ont pas de carnet de santé.  
 

6.1. DONNEES DE CONTEXTE 

 

�  En 2014, le programme de médiation sanitaire s’est déployé en direction de 51 
terrains. Cela représente 13 terrains d’intervention supplémentaires par rapport à 2013. Les 
quatre nouvelles structures interviennent sur 12 terrains. 
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�  Un peu plus de 2 000 personnes sont suivies en médi ation sanitaire. 42% des 
bénéficiaires sont  situés en Ile-de-France. La moyenne des personnes suivies par 
association se situe autour de 250 bénéficiaires. PUAMI, avec deux médiateurs, représente la 
structure qui recense le plus de familles au niveau national (31% des bénéficiaires). 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

N.B :L’ASAV a observé une vacance de poste de médiateur d’une durée de 4 mois. 
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�  43% des bénéficiaires du programme sont des enfants 11. Parmi eux, 53% sont âgés 
de moins de 6 ans. A noter : la forte proportion d’enfants bénéficiaires suivis par Roms Action 
(61%) et l’AŠAV (51%). On soulignera également la forte représentation des enfants de moins 
de 6 ans suivis par l’Aréas (68%), PUAMI (67%) et MdM Marseille (58%).  

Au-delà des données de cadrage, nous avons retenu quatre angles d’analyse pour traiter 
l’ensemble des données transmises par les médiateurs sanitaires : 

1. Protection sociale 
2. Accès aux soins 
3. Prévention  
4. Mobilisation des acteurs de santé 

6.2. PROTECTION SOCIALE : DES DISPARITES FORTES 

Les données relatives à la protection sociale concernent la domiciliation administrative et 
l’ouverture des droits à l’assurance-maladie des publics Roms. Dans ce domaine,� les disparités 
sont nettes entre les territoires. Au-delà des difficultés de domiciliation qui est une condition 
préalable à l’obtention de l’AME,  les associations signalent que la durée de traitement des 
dossiers AME par la CPAM est souvent très longue, elle peut aller jusqu’à 6 mois (Nantes). Les 
pratiques de guichet (pièces justificatives abusives) perdurent également.12Elles sont évoquées 
par la moitié des acteurs du programme, tout comme les dossiers perdus.  

Par ailleurs les pratiques des CPAM évoluent dans le temps et rendent parfois plus longs les 
délais d’attente, induisant des ruptures de soins, comme en témoigne une médiatrice : 

�  La nouvelle organisation de la CPAM est moins efficace qu’avant, avant l’étude du 
dossier se faisait instantanément, maintenant, il y a un délai d’attente.  

A cela s’ajoutent, les changements de statuts des personnes (activités commerciales, 
maraichage) qui induisent des changements de caisses de cotisation qui sont parfois 
complexes à faire comprendre aux acteurs institutionnels (CPAM, Mairies…) . 
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�  On organise des réunions avec les familles pour expliquer les démarches. Cela se passe 
relativement bien. Parfois, on observe des ruptures de prise en charge à cause des 
délais qui sont longs, des changements de statut des personnes qui travaillent un peu et 
doivent recevoir une carte vitale.  

Quand l’accessibilité à la couverture maladie est facilitée, le rôle du médiateur se limite au 
soutien apporté pour la constitution du dossier de demande voire à un accompagnement 
physique à la CPAM.  

On retient trois éléments importants concernant la couverture maladie des populations roms : 

ACCESSIBILITE �  Aléatoire 
�  Demande de pièces abusives 
�  Procédure administrative dont les délais de réalisation ont un 

impact sur l’état de santé des personnes 
USAGE �  Certains détenteurs de l’AME ne savent pas comment l’utiliser 

�  Le rôle du médiateur consiste à expliquer aux personnes leurs 
droits et le fonctionnement de la prise en charge 

FIN DE DROIT �  Anticipation nécessaire pour éviter les ruptures de soins 

6.2.1. ACCES A LA DOMICILIATION ADMINISTRATIVE : DES DONNEES 
CONTRASTEES 

Pour de nombreuses associations, l’accès à la domiciliation administrative reste un 
parcours difficile. De nombreux refus sont observés auprès de Centres Communaux d’Action 
sociale sur lesquels sont situés les terrains (notamment dans l’agglomération grenobloise). Cela 
implique un accompagnement important des médiateurs sanitaires mais aussi un renforcement 
des partenariats locaux avec des associations caritatives ou de solidarité. En effet, pour pallier 
au manquement des services publics, certaines associations ont demandé un agrément pour 
domicilier les familles. Parmi les principaux organismes domiciliataires, sont cités : le secours 
catholique, la croix rouge, les CCAS, EMMAUS, la Fondation Abbé Pierre. Au sein des acteurs 
engagés, seuls MDM St Denis et l’ASAV sont habilités à domicilier les personnes. 

En quelques chiffres : 

�  73% des personnes suivies dans le cadre du programme ont accès à la domiciliation 
administrative. 
�  Plus de 90% des personnes suivies par l’AŠAV, l’Aréas, MDM Marseille et Roms Action bénéficient 
d’une domiciliation administrative.  

 
�  En 2013 le taux de bénéficiaires d’une domiciliation administrative était situé à 81% mais les 
données collectées ne concernaient que trois associations : ASAV, AREAS et MdM Nantes. 
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�  6.2.1. Accès à l’assurance maladie:  

Entre 2013 et 2014, les disparités persistent entre territoires d’intervention. On observe 
une amélioration dans l’accès à l’Aide Médicale d’Etat pour les associations engagées depuis le 
lancement du programme. La mise en place de partenariats avec les Caisses Primaires 
d’Assurance Maladie constitue un facteur favorable. L’accompagnement physique des 
médiateurs sanitaires favorise également une meilleure prise en compte des dossiers et une 
facilitation de la compréhension des démarches administratives pour les familles. Le recueil des 
données fait état des droits obtenus ou en cours de renouvellement mais ne rend pas compte 
des démarches en cours d’instruction. Roms Action indique, à ce titre, que 103 dossiers AME 
sont actuellement en cours d’instruction. PU AMI explique également que certaines familles 
n’ayant pas accès à la domiciliation administrative peuvent néanmoins bénéficier de l’AME avec 
le soutien de l’hôpital De la Fontaine. 

En quelques chiffres : 

�  50% des bénéficiaires du programme ont leurs droits à l’assurance-maladie ouverts ou en cours de 
renouvellement (versus 43% en 2013).  
�  100% des personnes suivies par MDM Marseille bénéficient d’une AME ou en cours de 
renouvellement.  
�  25 dossiers CMU ont été ouverts en 2014 dont 40% par l’ASAV et 28% par Roms Action. �
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6.3. PARCOURS DE SOINS : UN FAIBLE ACCES A LA MEDECINE LIBERALE 

 

Les données relatives à l’accès aux soins concernent l’accès à la médecine libérale, 
l’accompagnement aux consultations de santé et le recours aux services d’interprétariat.  

6.3.1. ACCÈS À LA MEDÉCINE LIBERALE:  

De manière générale, les médiateurs observent un faible accès à la médecine libérale. 
Une forte progression est cependant observée sur l’agglomération nantaise. L’ancrage local de 
MdM Nantes sur le terrain contribue à renforcer les liens entre cabinets libéraux et les familles 
accompagnées. Avec le temps, une confiance s’installe entre certains spécialistes et familles. 
En moyenne 5 à 10 cabinets libéraux travaillent en coopération avec les acteurs en médiation 
sanitaire. Parmi les plus cités, on retrouve les cabinets de médecine générale, les cabinets 
infirmiers, les chirurgiens-dentistes. On observe un faible nombre de médecins « traitant » 13 en 
contact avec les familles (de 1 à 8 selon les associations). Toutefois, l’accès aux médecins 
traitants est en progression entre 2013 et 2014 (+90% en moyenne au niveau national). 

Les refus de soins sont plus nombreux qu’en 2013 (14 situations signalées). Les raisons 
mentionnées par les professionnels de santé sont les suivantes : recours difficile à 
l’interprétariat et le fait que les personnes possèdent un dossier AME. Ils sont principalement 
signalés par MDM Lyon et MDM Marseille : 

�   « Refus de donner un rdv avec un spécialiste par la secrétaire car absence de 
certitude le jour de l’appel sur la possibilité d’avoir un accompagnateur français ou 
roumanophone. Pas de démarche pour une demande d’interprétariat par 
téléphone. » 

�   « Lors de la conversation téléphonique avec le secrétariat, un nombre important 
de questions nous ont été demandées, en vue de préciser la situation de la 
personne souhaitant un premier rendez-vous. La demande de consultation visait à 
trouver un médecin traitant pour la famille du monsieur et pour lui-même d’avoir 
une première consultation pour un bilan de santé et un problème de douleurs de 
tête et de vue. Nous avons tenu la position que monsieur avait des droits ouverts 
et que le reste ne concernait pas cette démarche.� Par la suite, la secrétaire a 
précisé qu’aucun rendez-vous ne pouvait être proposé à ce monsieur d’ici à deux 
semaines, et qu’ainsi à défaut d’une solution qu’il l’arrangerait, il aurait meilleur 
compte à demander auprès d’un autre cabinet. » 

�  « refus du médecin traitants de secteur, à cause de l’AME et de la barrière 
linguistique. » 

�  « Malgré les explications échangées par la médiation, le cabinet a précisé qu’ils 
ne pouvaient pas les soigner, et que pour les personnes étrangères qui ne 
parlaient pas suffisamment bien français « il y avait Médecins du Monde ». 

En quelques chiffres : 
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�  90 professionnels de santé libéraux (contre 30 en 2013) sont régulièrement associés au 
programme de médiation sanitaire. 55% des professionnels sont en contact avec l’équipe de médiation de 
MdM Nantes. 
�  38 médecins traitants sont répertoriés par les médiateurs sanitaires. En moyenne, 4 à 8 médecins 
interviennent auprès des familles selon les territoires. Seuls l’ASAV dans le Val d’Oise et PUAMI en Seine 
saint Denis et dans le Val de Marne ne répertorient qu’un seul médecin traitant sur leur territoire 
d’intervention. 

�  14 refus de soins sont signalés par les médiateurs. 60% d’entre eux sont situés sur l’agglomération 
lyonnaise et marseillaise. 

 

6.3.1. ACCES AUX STRUCTURES DE SANTE : FORTE HAUSSE DES 
ACCOMPAGNEMENTS EN 2014 

Sensibilisation, orientations et accompagnements physiques des familles représentent 
une mission prioritaire pour les médiateurs sanitaires. Les échanges réalisés sur les lieux de vie 
et lors des accompagnements constituent « les liens de confiance » qui animent les relations 
avec les familles Roms (principalement les femmes).  

Avec le temps, les partenariats sont également renforcés en direction des professionnels 
de santé des structures hospitalières, PMI, planning familial ou encore des centres de santé.  

D’une année sur l’autre, on observe un accroissement des coopérations avec les 
structures de santé mais également une hausse significative des accompagnements. Cela 
souligne d’une part, l’importance accordée aux échanges facilités entre professionnel de santé 
et patients non francophones mais aussi la place consacrée aux échanges « informels », temps 
d’information et de sensibilisation, lors des temps de déplacements (en transport en commun ou 
en véhicule) avec le médiateur vers une structure de santé. 

Le recours à l’interprétariat reste un facteur majeur dans la poursuite des coopérations 
sanitaires et le développement de l’autonomie des familles accompagnées.  Selon les 
médiatrices, son recours permet « de libérer  du temps » pour d’autres familles. Il est aussi 
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primordial pour assurer le positionnement des professionnels (médiateurs versus interprètes). A 
ce jour, il reste cependant peu mobilisé par les services de santé. Certains médiateurs indiquent 
une absence totale de recours à l’interprétariat (Aréas, MDM St Denis, MdM Marseille). 

En quelques chiffres : 

�  113 structures de santé participent de près ou de loin au programme de médiation sanitaire (14 
structures en moyenne par territoire). 34% des structures sont signalées par PUAMI. 
�  1387 orientations vers un professionnel de santé sont mentionnées pour l’année 2014. Par rapport 
à 2013,on observe une baisse des orientations réalisées par l’ASAV et MdM Nantes. 51% des orientations 
sont situées sur les départements 93 et 94 (PUAMI). 
�  41% des accompagnements vers un professionnel de santé sont réalisés par MdM Marseille. 
�  En moyenne, moins de 2 structures de santé par territoire ont recours à un service d’interprétariat. 

   

 

6.4. PREVENTION :  
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Les données collectées concernent les modalités et la nature des interventions en 
prévention et promotion de la santé. Au regard des objectifs issus de la phase expérimentale, 
une attention particulière est consacrée aux indicateurs de santé materno-infantile.  

6.4.1. ACCES A LA PREVENTION INDIVIDUELLE 
 

2 872 séances de sensibilisation individuelle ont été réalisées par les médiateurs 
sanitaires14. Cette modalité d'intervention est surtout réalisée par deux opérateurs : PU-AMI 
(29%) et MDM Nantes (52%). On observe une forte baisse des séances de sensibilisation 
menée par l’ASAV (absence de médiatrice entre septembre et décembre 2014). 

L’évolution 2013-2014 est cependant à analyser avec prudence car les opérateurs 
utilisent des modalités différentes dans le recueil des données. A titre d’exemple, MdM Nantes 
indique 1506 séances d’information individuelle. Ce nombre correspond à l’activité de 
l’ensemble de l’équipe (bénévoles compris). Comme constaté en 2013, l’outil de recueil des 
données MDM ne permet pas de distinguer l’activité des bénévoles des interventions 
spécifiques à la médiation sanitaire (94 séances à la permanence de la médiatrice).  

Les principales thématiques abordées sont les suivantes : 

1. Le fonctionnement du système de santé 
2. les modes de contraception  
3. l'aide médicale d'Etat, CMU et domiciliation 
4. la santé des enfants 
5. Carte de groupe sanguin 
6. Hygiène bucco-dentaire 
7. Vaccination 
8. Tuberculose 

6.4.2. ACCES A LA PREVENTION COLLECTIVE ET AUX BILANS DE SANTE : UN 
AXE D’INTERVENTION PEU DEVELOPPE 
 

Comme en 2013, on recense 115 séances de prévention collective. Selon les 
médiatrices, ce mode de sensibilisation semble plus complexe à mettre en place pour les 
médiateurs sanitaires. Comme pour les actions d’information individuelle, les critères retenus 
par les opérateurs ne semblent pas uniformes sur tous les territoires. Deux associations 
assurent 73% des actions de prévention collective (MDM Marseille et Roms Action). L’AREAS,  
MDM Lyon et l’ASAV mènent également des actions collectives sur des champs plus ciblés. (2 
à 3 actions par an). 

Les thématiques retenues par les médiateurs sont multiples et correspondent aux attentes 
exprimées par les familles15 :  

�  Santé bucco-dentaire 
�  Contraception 
�  Tuberculose 
�  Périnatalité 
�  VIH/IST 
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�  Nutrition 
�  Maladies respiratoires  
�  Monoxyde de carbone 
�  Dangerosité des médicaments 
�  Vaccination 
�  La gale et les démarches de soins 

Si elle reste difficile à mettre en place sur les terrains, cette modalité d’intervention est aussi 
l’occasion de développer des partenariats locaux pour co-animer les séances. A titre d’exemple, 
Roms Action indique une coordination partagée avec MFPF (Maternité, contraception), le CPEF 
de Meylan (Adolescences, corps, désir et relation à l’autre), la PMI (Gale et démarche de 
soins), le CLAT 38 (maladies respiratoires), CCAS de Grenoble (Vaccinations). 

Comme en 2013, l’accès aux bilans de santé reste peu favorisé par les médiateurs de santé. 
Seule une association semble développer cet axe d’intervention. MdM Lyon recense 15 bilans 
de santé en 2014. MdM Nantes souligne les contraintes existantes pour développer cet axe. En 
effet, la CPAM 44 n’accorde plus l’accès au bilan de santé pour les bénéficiaires de l’AME. 

6.4.3. SUIVI DES ENFANTS :  
En moyenne, 48% des enfants de moins de 6 ans sont suivis en PMI. De grandes inégalités 

sont observées selon les associations. 

Les informations relatives au carnet de santé des enfants sont désormais collectées par les 
médiateurs sanitaires. Seule une association n’est pas parvenue à recenser ce suivi. En 
moyenne, 41% des enfants sont en possession d’un carnet de santé. Deux associations 
assurent un suivi important dans ce domaine : MdM Marseille et AREAS. Les informations 
relatives aux campagnes de vaccination sont encore trop partielles pour être analysées.16  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.4.4. SUIVI DES FEMMES :  
Les mères de familles restent l’interlocuteur privilégié des médiateurs sanitaires. Les 

échanges sur la santé et les déplacements auprès des professionnels sont généralement 
réalisés en leur présence. Les données recueillies confirment cette place prépondérante en 
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matière de santé et de périnatalité. Toutefois un recueil exhaustif n’a pas été possible pour 
l’ensemble des structures engagées. 

�  En moyenne, 17% des femmes interrogées utilisent un moyen de contraception selon 
les observations des médiateurs. 

�  42% des femmes interrogées connaissent un lieu où s’adresser pour une 
contraception.17 

�  20% des femmes rencontrées sur les terrains d'intervention des médiateurs étaient 
enceintes lors de l'année 2014. 

�  Les médiateurs ont recensé 91 femmes ayant eu au moins une consultation dans le 
cadre de leur grossesse. Cela représente 62% des femmes enceintes rencontrées 
dans le cadre des actions de médiation. 

 

 

6.5. MOBILISATION ET COORDINATION DES ACTEURS SANITAIRES ET 
SOCIAUX 

 

6.5.1. UNE MOBILISATION FORTE DES DELEGATIONS MDM FRANCE 
 

Les données consacrées à la mobilisation des acteurs concernent notamment les actions 
de sensibilisation effectuées en direction des partenaires sanitaires et sociaux de proximité. 

 

Des actions de communication et des formations se développent localement. Impulsées 
par les médiateurs, elles reposent principalement sur la capacité de la structure à mobiliser son 
réseau sur le développement de la médiation sanitaire au niveau territorial. Seules l’ASAV et 
l’Aréas n’en n’ont pas mentionné en 2014. Les délégations de Médecins du Monde ont 
largement contribué au développement de l’information sur l’activité de médiation sanitaire. Les 
publics visés sont principalement des professionnels médicaux (PASS, PMI, Cabinets 
Infirmiers..), des professionnels de services sociaux (Conseils généraux, CCAS..) et des 
étudiants dans le champ sanitaire et social. 
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Les médiateurs sensibilisent également de manière individuelle les acteurs de santé auprès 
desquels ils accompagnent le public, généralement lors des consultations. 

Les coopérations existantes se traduisent aussi par la création d’outils de prévention 
destinés aux familles Roms. En 2014, nous pouvons notamment citer ceux créés par PUAMI : 

�  Un document en roumain portant sur le régime alimentaire de la femme enceinte 
pendant son diabète gestationnel (en partenariat avec l’hôpital Delafontaine au sein 
duquel les médiateurs assurent une permanence).  

�  Un document d'information sur l'hypoglycémie, les symptômes et les actions 
envisageables (en partenariat avec l’hôpital Delafontaine Un document en roumain qui 
pourra être utilisé par les médecins en diabétologie pour expliquer le dosage de l'insuline 
en fonction de certains critères (en partenariat avec l’hôpital Delafontaine)  

�  Un Carnet suivi tuberculose (avec le CG 93)  
 

�  MAGNET SANTE : participation de MdM Marseille à un groupe de travail portant sur 
l’extension de l’outil existant sur le volet SSR. (Partenaires : CRES PACA, Planning 
familial) 

Par ailleurs, 70 visites d'acteurs socio-sanitaires ont été recensées sur les terrains 
d'intervention en médiation. Quatre associations se sont particulièrement impliquées dans 
ce domaine : MDM Nantes, PU AMI, MdM Marseille et Roms Action (90% de l’activité). La 
venue de professionnels sanitaires et sociaux sur les terrains représente un facteur essentiel 
pour améliorer l’accès à la santé des populations. Ces rencontres peuvent parfois 
déclencher un engagement dans une démarche de soins ou de prévention. Et d’autre part, 
ces visites permettent aux professionnels de se familiariser avec les conditions d’habitat des 
familles. 

Cela constitue également un indicateur important sur l’intégration des médiateurs sanitaires 
dans les réseaux locaux. 

Les acteurs de santé les plus souvent cités sont les suivants : 

�  Professionnels de PMI (médecins, sages-femmes) 
�  Puéricultrices 
�  Conseillères du Planning Familial 
�  Assistantes sociales 
�  Equipe mobile bus social dentaire 
�  CLAT 
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On observe une forte progression des actions menées sur le terrain  par les partenaires 
santé en direction des familles Roms. Alors qu’en 2013, une seule action avait été recensée à 
Nantes (mise en place d'un suivi CAMSP18 pour un enfant en partenariat avec la PASS et une 
puéricultrice de PMI), elles sont particulièrement visibles en 2014. Trois territoires se 
démarquent : Grenoble, Nantes et Lille. Les interventions concernent principalement : les suivis 
de soins en kinésithérapie, en orthophonie, les suivis de grossesse et  le suivi du nourrisson. 

 

 

 

On recense également 25 actions collectives menées par les partenaires santé des 
opérateurs sur les terrains. Elles concernent principalement : Marseille (12), Grenoble (7), St 
Denis (3), Nantes (2) et Bezons (1). 

Elles sont essentiellement consacrées à des campagnes de tuberculose, des temps 
d’information et d’orientation au dépistage IST/MST et des séances de consultations 
pédiatriques. 
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6.5.2. DES MODES DE COORDINATION ADAPTES AUX ENJEUX TERRITORIAUX 

L’implantation du programme sur le territoire et les problématiques sanitaires et sociales 
observées par les médiateurs sanitaires rendent nécessaire le développement des espaces de 
régulation. Comme en 2013, le nombre et la nature de réunions sont variables selon les 
structures participantes. Le nombre de réunions est compris entre 5 et 22 temps d’échanges sur 
l’année 2014. En moyenne, on peut observer 9 temps de concertation partenariale par 
structure. 

La mise en place systématique d’un groupe de pilotage ou de suivi local ne semble pas 
effective sur tous les territoires. Les temps de concertation avec les collectifs de soutien et les 
collectivités locales sont nombreux et réguliers. 

�  Types de réunions selon les acteurs engagés : 
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7. CONCLUSION 

 

Le programme de médiation sanitaire entre dans une phase de développement contrasté.  

D’un côté, le volet consacré aux populations Roms se développe sur de nouveaux territoires et 
avec de nouveaux acteurs grâce aux soutiens des Agences Régionales de Santé. Les 
associations mobilisées disposent toutes d’une expérience préalable des conditions 
d’intervention en bidonvilles. Elles s’engagent dans le programme après avoir identifié des lieux 
d’intervention suffisamment stables (sans menaces d’expulsion établies). Dix médiateurs 
sanitaires sont désormais mobilisés à temps plein. Le nombre de personnes bénéficiaires du 
programme est en constante augmentation. Les pratiques professionnelles sont diversifiées 
selon la taille des structures. Elles varient notamment selon que le médiateur sanitaire soit ou 
non entouré d’une équipe pluridisciplinaire.  

Les modalités de recueil des données nationales sont elles aussi discutées pour être 
adaptées à l’évolution des pratiques. Cela démontre un dynamisme et une continuité de 
dialogue entre la coordination du programme et les opérateurs. A ce titre, les échanges de 
pratiques sont désormais reconnus et plébiscités comme une valeur ajoutée essentielle du 
programme. 

En ce qui concerne l’analyse des données terrains, plusieurs enseignements se dégagent : 

�  Augmentation du nombre des terrains d’intervention de médiation sanitaire. 
37% des bidonvilles concernés sont situés en région Ile-de-France. 

�  Augmentation du nombre de médiateurs 

�  Augmentation du niveau d’insalubrité des terrains d’intervention 

�  La moitié des terrains ont un très faible niveau d’accessibilité vers les services 
de santé. 

En ce qui concerne l’analyse des données relatives à l’accès aux droits et aux soins : 

�  Plus de 2000 personnes sont bénéficiaires du programme. 

�  Un accès à la domiciliation et à l’assurance maladie très inégal selon les 
territoires. 

�  Faible accès à la médecine libérale et augmentation des accompagnements 
physiques vers les structures de santé (hôpitaux ou centres de santé). 

�  Priorité aux actions de prévention individuelles orientées prioritairement sur la 
santé sexuelle et reproductive et la santé des enfants. Nombre de dépistage 
de la tuberculose en hausse. 

�  Fort développement du réseau partenarial au niveau local. 

D’un autre côté, le volet consacré aux Gens du voyage en situation de précarité est en 
phase de prospection et de construction. Les échanges se poursuivent avec la FNASAT pour 
étudier les conditions de transférabilité avec les acteurs identifiés en 2013. La coordination 
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AŠAV a mis en place un groupe de travail spécifique afin de soutenir la construction et la mise 
en œuvre des actions et définir des indicateurs d’évaluation partagés. Plusieurs projets de 
médiation sanitaire sont en réflexion au sein de l’Union Régionale des Centres Sociaux de 
Poitou-Charentes, de l’association Voyageurs 72 dans la Sarthe, de l’association RAGV dans la 
Seine Maritime et de la Rose des Vents en Seine et Marne. Ils feront l’objet de demande de 
subvention en 2015 auprès des Agences Régionales de Santé concernées. 

Au niveau national et à l’horizon 2016, les enjeux sont multiples. Il faut d’une part, maintenir 
la dynamique engagée sur le volet Roms en harmonisant les pratiques, en consolidant les 
soutiens financiers et en validant des référentiels d’intervention favorisant un meilleur accès à la 
prévention et aux soins. Parallèlement, il sera essentiel d’identifier et de soutenir toutes 
démarches favorisant une meilleure prise en compte des conditions environnementales qui 
tendent à se dégrader sur une majorité de territoires. D’autre part, en concertation avec les 
acteurs engagés et les Agences Régionales de Santé, une impulsion significative doit être 
donnée au volet consacré aux Gens du voyage pour passer de l’étude de faisabilité à la mise 
en œuvre du programme de médiation sanitaire.   
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8. ANNEXES 

8.1. EXTRAITS DE TEMOIGNAGES DE MEDIATEURS ET DE FAMILLES ROMS 
SUR LES CONDITIONS D’ACCES AUX SOINS 
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8.3. FICHE EXPERIENCE – DEPISTAGE SYSTEMATIQUE DE LA TUBERCULOSE 

�  /��������������(�������������&�������������:�&� �;� �	�!�
�  %>/@-�
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Objectif premier de dépistage de la tuberculose, mais volonté d’élargir cette approche en proposant plusieurs 
services (consultations pédiatriques plus large que le Tubertest, une consultation médicale spécifique, un pôle 
accès aux droits) puisque l’objectif final est bien « d’accrocher » ces personnes au système de droit commun et à 
une prise en charge et un suivi au sein du CPS et de la PMI. Il s’agit donc bien d’une action ponctuelle, mais dans 
l’optique d’engendrer un suivi sur le long terme. 

 

���	���

Préparation du dépistage à partir d’octobre 2013 

Dépistage en mai 2014 

 

�*���(�

CPS Aimé Césaire, la PMI Aimé Césaire, l’ASV, le CDDPS, l’EMDA CG 93, PU-AMI et l’association Les Enfants du 
Canal 
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�  Critères de choix du bidonville :  
 
- un terrain où une relative stabilité (relative car terrain illicite dans tous les cas) permet de pouvoir se projeter pour 
la réalisation du dépistage et le suivi a posteriori (pas d’évacuation prévue). 
- un terrain où l’équipe de PU-AMI intervient depuis un certain temps pour y avoir déjà établi une relation de 
confiance auprès de la population grâce à la médiation, afin de pouvoir proposer ce type d’action par rapport à une 
maladie taboue / honteuse / etc. 
- un terrain où le nombre de personnes permet d’être efficace (quantitatif) et surtout à la fois qualitatif dans 
l’accompagnement, le suivi… (Soit ni trop grand, ni trop petit). 
 

 

 �	�����
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En amont du dépistage :  
 

·  Connaissance mutuelle de chaque organisme et identification des modalités de collaboration et les cadres 
de travail. 
 

·  Coordination et planification des actions pour donner les meilleurs services à la population des bidonvilles 
en fonction des missions respectives de chacun, identification des freins et leviers possibles 

 

·  Définition des modalités de dépistage (en fonction de l’âge principalement), des protocoles d’intervention, 
de mise sous traitement et de suivi. 
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·  Sensibilisation des professionnels de santé associés à l’action à la prise en charge des habitants des 

bidonvilles et squats 

 

·  Sensibilisation de la population à la tuberculose, explication du projet de dépistage systématique, 
évaluation du degré de motivation / adhésion en incluant la population et recensement afin de pouvoir 
évaluer le nombre de personnes intéressées. 
 

Déroulement du dépistage 

 

- J1 : radio sur place et prise de RDV pour le 2e jour 
- J2 : radio pour ceux qui ne l’ont pas passée, quantiféron pour les 6-15 ans/femmes enceintes, tubertest et 

consultations médicales pour les – de 6 ans, séance de vaccination publique, consultations médicales, 
permanence d’accès aux droits 

- J3 : lecture des tubertest 
- J4 : Réunion pour réflexion sur le protocole proposé aux personnes dépistées positives 
- J5 : Rendu des résultats / radios pour toutes les familles. 

 
 

Perspectives/Remarques  

 

- Le recensement en amont permet de donner une estimation du nombre de personnes intéressées mais les 
personnes qui sont réellement dépistées ne seront pas forcément celles inscrites au départ (certains habitants ne 
sont pas présents le jour du dépistage et des habitants d’autres terrains peuvent se présenter).  

 

- Le suivi des patients suite à la consultation médicale non spécifique à la tuberculose est à prendre en compte 
(orientation – suivi – accompagnement) et nécessite d’abord au préalable bien identifier les possibilités d’action en 
dehors de l’action exceptionnelle du dépistage (Nouvelle consultation si pas d’AME ? Traitement ? Bilan 
sanguin ?). La bonne traçabilité des démarches engagées concernant les demandes d’AME lors de l’action  et le 
suivi nécessaire est à accentuer pour éviter l’allongement de traitement des dossiers. 
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8.3. FICHE EXPERIENCE – RDR SATURNISME 

�  /��������������(�������@����������
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- Pratiques de brulage/ferraillage sur le site 
- Accès à l’eau sommaire 
- Accès et circulation des enfants sur les zones de ferraillage 
- Séchage du linge et des ustensiles de cuisine à l’air libre à proximité des zones de brulage/ferraillage 

 
%.8�*��,(��
Objectif général : réduire le nombre et le taux des intoxications au plomb chez les enfants de – de 6ans de 6 
familles vivant sur le puit Z à Gardanne 
 
Objectifs spécifiques :  

- Les familles des enfants intoxiqués acquièrent des connaissances sur la pathologie saturnisme et ses 
conséquences 

- Les familles connaissent les pratiques contaminantes et adoptent des conduites adaptées  
 
���	���
 
Mai 2011 – Mai 2012 
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Médiatrice sanitaire 
Direction territoriale de l’action sociale du Conseil général 
Equipes de PMI 
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Familles vivant sur le puit z à Gardanne 
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Premières séries d’entretien :  

- Evaluation des connaissances des familles sur l’intoxication au plom/causes/conséquences 
- Réajustement 
- Identification des pratiques à risques 
- Co-élaboration des stratégies de RDR 
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Co-élaboration de préconisations :  

- Port de vêtements dédiés + masque pour le ferraillage, change de vêtements à la fin de l’activité de travail, 
stockage de vêtements à l’extérieur 

- Séchage et stockage des ustensiles de cuisine dans les habitations 
- Eloigner les zones d’étendage du linge des zones de ferraillage, éviter l’étendage les jours de vent 
- Fourgons : séparer cabine et hayon de transport de la ferraille/couvrir les sièges lors du transport des 

enfants 
- Poussettes : ne pas transporter la ferraille dans la même poussette et en même temps que les 

enfants/utiliser des sacs/protéger la zone d’assise 
- Eviter brulage (cas particuliers des femmes isolées + problème d’outillage manquant) 
- Essayer de ne pas stocker ni traiter la ferraille près des habitations (femmes isolées)/Eloigner les 

enfants… 
- Lavage des mains +++, problème du stockage de l’eau en bassines à l’air libre/mise à disposition de 

jerricanes avec robinet par MDM 
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Bilan 2e série d’entretiens :  

- Amélioration de l’état et du comportement des enfants 
- Très bonne connaissances résiduelles des risques et préconisations, répétés spontanément par toutes les 

familles revues 
- Aménagement des pratiques effectif et efficient 
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- Aménagement du terrain 
- Accès à l’eau 
- Quelles compétences ? Etat ? Collectivités ? Communes ? 
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8.4. FICHE EXPERIENCE – TEST BROCHURE VIH 
�  Action mise en place à Bezons, Val-d’Oise (Ile-de-France) 
�  Laura Mocanu– ASAV 

 
2	
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Les adultes du terrain de Bezons souhaitent participer à l’évaluation de la brochure sur le VIH. L’INPES interpelle 
l’association ASAV suite à la réalisation de la brochure sur le VIH.  
 
 
%.8�*��,(��
 
Sensibiliser et informer plus les adultes du terrain au sujet du VIH et du SIDA. 
 
Améliorer la qualité de la brochure réalisée par l’INPES pour tout public, y compris le public en difficulté, non-
francophone. 
 
���	���
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2  Médiatrices sanitaires, 1 coordinateur programme de médiation sanitaire 
2 personnes référentes INPES - Marie Gariazzo (Directrice des études qualitatives), Gwenaël Billé (l’intervenante 
entretiens) 
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Une prise de contact entre l’association ASAV et l’INPES  a eu lieu début 2014 afin de mettre en place des actions 
ensemble auprès un public en difficulté. 
 
La date a été établie pour le mois de mai, lors de deux jours.  
6 personnes, du bidonville de Bezons, dont 4 femmes et 2 hommes, ont été interviewées sur une brochure VIH 
réalisée par INPES. Les deux médiatrices sanitaires et la coordinatrice du programme de médiation se sont 
coordonnées pour la traduction ce qui a rendu le travail beaucoup moins difficile.  
 
Le premier jour les entretiens ont été menés avec 2 femmes et 1 homme durant environ 3 heures. Le deuxième 
jour, les entretiens se sont passés avec deux hommes. 
 
 
 
!���*��
 
Les personnes se sont déclarées satisfaites des entretiens et l’INPES aussi de la coopérativité de personnes et de 
l’association. 
Les connaissances des personnes sur le sujet du VIH et du SIDA se sont améliorées.  
 
Les entretiens ont permis la réalisation d’une brochure plus compréhensible pour tout public, accessible à tous et 
beaucoup plus claire.   
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8.5. FICHE EXPERIENCE – DEPISTAGE TUBERCULOSE 
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�  0�����@������G�/#/6�

 
2	
(���(�
 
Il existe une forte prévalence de la tuberculose chez les personnes vivant en bidonville et en squat. 
 
A partir de données générales obtenues dans la revue de littérature : 

- « La santé des migrants, d’autant plus bonne à leur arrivée que les politiques migratoires se font 
sélectives, se détériore au fur et à mesure du temps qu’ils passent sur leur nouveau territoire »19. 

- Faible couverture vaccinale des populations Roms vivant en bidonvilles (65 % ont reçu le BCG, enquête de 
MDM en 2011). 

- Fort risque épidémique de la tuberculose liée aux conditions de vie insalubres. 
- Faible suivi prénatal (1 femme sur 10 est suivie lors de sa grossesse). 
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Favoriser l’accès à la prévention de la tuberculose et permettre l’orientation vers les services du Conseil général 
(PMI, PF et CDDS) pour les populations résidentes dans le bidonville de Bezons. 

- Sensibiliser les résidents à la démarche de prévent ion en amorçant un dialogue sur les 
problématiques de la tuberculose et de la vaccinati on au BCG. 

- Promouvoir les lieux de dépistage et de suivi prése nts sur le département. 
- Proposer le dépistage de la tuberculose (radiologiq ue et tubertest). 
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Mai 2014 – Octobre 2014 
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- Moyens financiers: coût de l’intervention du camion radio. 
- Moyens matériels : un camion de radiologie, affiches et flyers, livrets en plusieurs langues. 
- Moyens humains : CDDS (1 personne), PMI (1), équipe de dépistage systématique de la tuberculose (2 

personnes), partenaires (2), ASAV (1 médiatrice sanitaire) 
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Personnes vivant dans le bidonville de Bezons 
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Le 05 juin aura lieu une séance d'information sur la tuberculose et la vaccination. 25 personnes se sont présentées 
lors de la séance. 

Le 11 juin s’est déroulée la séance de dépistage systématique de la tuberculose avec la réalisation de tubertest 
pour les enfants de 0 à 15 ans et de radiologies pulmonaires grâce à la présence d'un camion. 

-  Résultats attendus :  

25 personnes se sont présentées à la séance d’information sur la tuberculose. 

���������������������������������������� �������������������������

19 COGNET Marguerite, HOYEZ Anne-Cécile et POIRET Christian (2012) Éditorial : Expériences de la santé et du soin en 
migration : entre inégalités et discriminations, REVUE EUROPEENNE DES MIGRATIONS INTERNATIONALES, 28 (2), 
pp. 7-10. 
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25 % des personnes vivant dans le bidonville ont réalisé une radiographie pulmonaire (population estimée : 80 
personnes). 

- Technique d’animation et outils : 

Rôle important de l’interprétariat grâce à la médiatrice sanitaire. 

Présentation de la maladie tuberculose et du programme de dépistage de façon magistrale, mise à disposition de 
livrets explicatifs sur la tuberculose en différentes langues. 

     - Documentations : affiches plastifiées, brochures.... 
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19 personnes ont été dépistées. Les personnes y ont participé activement et ont été réceptives aux messages 
transmis.  
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Une évaluation est prévue à l’oral  à l’issue de la séance d’information et du dépistage mais également écrit à la fin 
des interventions.                                                                      . 
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8.5. ACTIVITES COMMUNES AUX MEDIATEURS 
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